
Peut-on cumuler un contrat d'apprentissage avec un autre
contrat de travail ?

Réponse courte

Le cumul d'un contrat d'apprentissage avec un autre contrat de travail est possible au Luxembourg, mais il est soumis

à des conditions strictes. L'apprenti doit respecter la durée maximale de travail (8 heures par jour et 40 heures par

semaine pour les mineurs, 40 heures par semaine pour les majeurs), obtenir l'accord écrit de son employeur

principal, et informer la Chambre des salariés ainsi que, si nécessaire, l'établissement scolaire.

Le cumul est interdit si le second emploi nuit à la formation, à la santé ou à la sécurité de l'apprenti, ou s'il contrevient

aux obligations de présence en entreprise ou à l'école. Les employeurs doivent assurer la traçabilité des horaires et

formaliser par écrit les modalités du cumul, sous peine de sanctions administratives et pénales.

Définition

Le contrat d'apprentissage au Luxembourg est un contrat de travail à durée déterminée conclu entre un

employeur agréé et un apprenti inscrit dans un établissement d'enseignement secondaire technique ou

professionnel. Il a pour objectif de permettre à l'apprenti d'acquérir une qualification professionnelle reconnue, en

alternant formation pratique en entreprise et enseignement théorique à l'école.

L'apprenti bénéficie du statut de salarié, avec des droits et obligations spécifiques, notamment en matière de

temps de travail, de rémunération, de protection sociale et de suivi pédagogique. Ce statut implique également le

respect des règles applicables aux jeunes travailleurs et aux salariés en formation.

Questions fréquentes

Peut-on cumuler un contrat d'apprentissage avec un autre emploi au Luxembourg ?

Oui, le cumul d'un contrat d'apprentissage avec un autre contrat de travail est possible au Luxembourg, mais il est soumis à des
conditions strictes. L'apprenti doit respecter la durée maximale de travail, obtenir l'accord écrit de son employeur principal, et s'assurer
que le second emploi ne nuit pas à sa formation, sa santé ou sa sécurité.

Quelles démarches doit effectuer un apprenti pour cumuler deux contrats ?

L'apprenti doit obtenir l'accord écrit de son employeur principal, informer la Chambre des salariés et, si nécessaire, son établissement
scolaire. Il doit également s'assurer que les horaires sont compatibles et que le cumul n'entrave pas sa formation théorique ou pratique.

Quelles sanctions risquent les employeurs en cas de non-respect des règles de cumul ?

Le non-respect des règles de cumul expose l'employeur principal et secondaire à des sanctions administratives et pénales prévues par le
Code du travail. Cela peut également entraîner la résiliation du contrat d'apprentissage. Les employeurs doivent assurer la traçabilité des
horaires et formaliser par écrit les modalités du cumul.
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Quelles sont les limites de temps de travail pour un apprenti qui cumule deux emplois ?

Pour les apprentis mineurs, la durée totale de travail ne peut excéder 8 heures par jour et 40 heures par semaine, tous employeurs
confondus. Pour les apprentis majeurs, la durée maximale hebdomadaire est de 40 heures. Ces limites incluent le temps passé chez
l'employeur principal et secondaire.

Conditions d’exercice

Le cumul d'un contrat d'apprentissage avec un autre contrat de travail est possible sous conditions strictes. L'article

L.111-1 du Code du travail pose le principe de liberté contractuelle, mais cette liberté est limitée par les dispositions

relatives à la durée maximale du travail, à la santé et à la sécurité des jeunes travailleurs (articles L.342-1 à L.342-5

du Code du travail).

Pour les apprentis mineurs, la durée totale de travail, tous employeurs confondus, ne peut excéder 8 heures par jour

et 40 heures par semaine. Pour les apprentis majeurs, la durée maximale hebdomadaire est de 40 heures, sauf

dérogations prévues par la loi (article L.211-5 du Code du travail). Le cumul est interdit si le second emploi nuit à la

formation, à la santé ou à la sécurité de l'apprenti, ou s'il contrevient aux obligations de présence en entreprise ou à

l'école.

L'apprenti doit informer son employeur principal de tout autre emploi exercé, conformément à l'obligation de loyauté

(article L.121-7 du Code du travail). L'égalité de traitement et la non-discrimination doivent être respectées dans

l'accès au cumul d'emplois.

Modalités pratiques

L'apprenti souhaitant cumuler un contrat d'apprentissage avec un autre contrat de travail doit obtenir l'accord écrit de

son employeur principal. Cet accord permet de vérifier la compatibilité des horaires et le respect de la durée

maximale de travail. L'apprenti doit également informer la Chambre des salariés et, le cas échéant, l'établissement

scolaire, afin de garantir que le cumul n'entrave pas la formation théorique.

L'employeur secondaire doit s'assurer que l'embauche de l'apprenti ne porte pas atteinte à sa santé, à sa sécurité ou

à sa formation. Il doit vérifier que la durée totale de travail respecte les plafonds légaux. Toute infraction expose les

employeurs à des sanctions administratives et pénales prévues par le Code du travail. La traçabilité des horaires et

des accords de cumul doit être assurée par une documentation écrite.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter le cumul à des emplois occasionnels ou à temps partiel, afin de préserver la qualité de

la formation et la santé de l'apprenti. Les employeurs doivent mettre en place un suivi rigoureux des horaires et des

absences, en collaboration avec l'apprenti et, le cas échéant, l'établissement scolaire.

Il est conseillé de formaliser par écrit les modalités du cumul, notamment la répartition des horaires et les périodes de

repos. Les apprentis doivent être sensibilisés aux risques liés à une surcharge de travail, tels que la fatigue, le

décrochage scolaire ou les accidents professionnels. Un encadrement humain adapté doit être assuré pour
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accompagner l'apprenti dans la gestion de ses emplois.

Cadre juridique

Code du travail, articles L.111-1, L.121-7, L.211-5, L.342-1 à L.342-5 (durée du travail, contrat

d'apprentissage, protection des jeunes travailleurs, obligation de loyauté)

Loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle

Principes d'égalité de traitement et de non-discrimination (Code du travail, Livre II)

Obligation de traçabilité et de documentation des horaires (Code du travail, Livre Ier)

Jurisprudence nationale relative à la durée du travail des apprentis et au cumul d'emplois

Le non-respect des règles de cumul expose l'employeur principal et secondaire à des sanctions administratives et pénales, et peut

entraîner la résiliation du contrat d'apprentissage. Il est impératif de vérifier systématiquement la compatibilité des horaires, de

respecter les plafonds légaux et de documenter tout accord de cumul. Un suivi régulier et un encadrement humain sont essentiels

pour garantir la sécurité et la réussite de l'apprenti.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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